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ARTICLE 11 UNDECIES

À l’alinéa 10, après le mot :

« environnementaux, »,

insérer le mot :

« territoriaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une trop grande partie de la jeunesse ne connaît pas les fruits et légumes produits dans notre pays et 
cela est particulièrement dommage lorsque ces productions sont locales et qu’elles participent à 
façonner le territoire dans lequel vivent ces enfants et adolescents.

Il convient d’encourager l’apprentissage de ces enjeux afin de favoriser le recours à des productions 
de proximité et de développer l’encrage territorial des populations et des producteurs.


